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5. Exprime sa satisfaction aux membres de la 
Mission de visite pour la tache constructive qu 'its ont 
accomplie et a la Puissance administrante ainsi qu:a_u 
Gouvernement et a la population des Samoa amen
caines pour le concours et l'assistance qu'ils ont ap
portes a la Mission; 

6. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amerique, en tant que Puissance administrante, de 
prendre toutes les mesures necessaires, en tenant 
compte des vreux librement exprimes par la popula
tion des Samoa americaines, pour accelerer le proces
sus de decolonisation du territoire conformement aux 
dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
U nies et a la Declaration; 

7. Reaffirme qu'il incombe a la Puissance admi
nistrante de veiller a ce que le peuple des Samoa 
americaines soit tenu pleinement informe de son droit 
inalienable a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la Declaration contenue dans la re
solution 1514 (XV) de I' Assemblee generale; 

8. Reaffirme ega/ement la responsabilite de la 
Puissance administrante quant au developpement 
economique et social du territoire; 

9. Demande a. la Puissance administrante de 
prendre toutes Jes mesures possibles en vue de r~~
forcer et de diversifier l'economie des Samoa amen
caines et d'elaborer des programmes concrets d'as
sistance et de developpement economique pour le 
territoire; 

10. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer a encourager l'instauration de relations et 
d'une cooperation etroites entre la population du ter
ritoire et les communautes des iles voisines; 

11. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en cooperation avec les representants 
librement elus du peuple des Samoa americaines, le 
droit inalienable de la population de ce territoire de 
jouir de ses ressources naturelles, en prenant des me
sures efficaces pour garantir le droit de la population 
de disposer en toute propriete de ces ressources et 
d'exercer et de conserver la maitrise de leur mise en 
valeur future; 

12. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question a sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite dans 
les Samoa americaines a un moment approprie et en 
consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport a I' Assemblee generale, Iors de sa 
trente-septieme session, sur l'application de la pre
sente resolution. 
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36/49. Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes communiques en vertu de l'alinea e 
de I' Article 73 de la Charte des Nations Unies 

L'Assemb/ee genera/e, 

Rappe/ant sa resolution 1970 (XVIII) du 16 de
cembre 1963, dans laquelle elle a prie le Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
)'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux d'etudier 
les renseignements communiques au Secretaire gene-

ral en vertu de I' alinea e de I' Article 73 de la Charte 
des Nations Unies et d'en tenir pleinement compte 
lors de l'examen de la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 35/26 du 11 no
vembre 1980, dans laquelle elle a prie le Comite spe
cial de continuer a s'acquitter des fonctions qui lui 
ont ete confiees aux termes de la resolution 1970 
(XVIII), 

Ayant examine le chapitre du rapport du_ C<;>mite 
special relatif aux renseignements commumques en 
vertu de l'alinea e de I' Article 73 de la Charte et aux 
mesures prises par le Comite au sujet de ces rensei
gnements 14, 

Ayant examine ega/ement le rapport du Secretaire 
general sur cette question 15 , 

Deplorant que certains Etats Membres qui ont la 
responsabilite d'administrer des territoires non ~uto
nomes aient cesse de communiquer des rense1gne
ments en vertu de I' alinea e de I' Article 73 de la 
Charte, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux qui 
traite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes communiques en vertu de l'alinea e de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Reaffirme que, en l'absence d'une decision de 
I' Assemblee generale elle-meme etablissant qu'un ter
ritoire non autonome s'administre completement 
lui-meme selon Jes termes du Chapitre XI de la 
Charte, la Puissance administrante interessee devrait 
continuer a communiquer des renseignements en 
vertu de l'alinea e de I' Article 73 de la Charte en ce 
qui concerne ce territoire; 

3. Prie Jes puissances administrantes interessees 
de communiquer ou de continuer a communiquer au 
Secretaire general Jes renseignements demandes a 
l'alinea e de I' Article 73 de Ja Charte, ainsi que des 
renseignements aussi complets que possible sur 
l'evolution politique et constitutionnelle dans Jes ter
ritoires en question, dans un delai maximal de six 
mois apres l'expiration de l'annee administrative dans 
ces territoires; 

4. Prie le Comite special de continuer a s'acquit
ter des fonctions qui Jui ont ete confiees aux termes 
de la resolution 1970 (XVIII) de I' Assemblee gene
rate, conformement aux procedures etablies, et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee !ors de sa 
trente-septieme session. 
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36/50. Question du Timor oriental 

L"Assemhlee generate, 

Reconnaissant le droit inalienable de tous les peu
ples a l'autodetermination et a l'independance, con
formement aux principes de la Charte des Nations 
Unies et de la Declaration sur l'octroi de l'indepen-

••!hid., chap. VII. 
" A/36/ 563. 
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dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue 
dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 

Considerant que la cinquieme16 et la sixieme 17 Con
ferences des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenues respectivement a Colombo 
en 1976 et a La Havane en 1979, ont reaffirme le droit 
du peuple du Timor oriental a l'autodetermination et a 
l'independance, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif au Timor oriental1 8 et d'autres documents per
tinents19, 

Profondement preoccupee par les souffrances du 
peuple du Timor oriental et par des informations fai
sant etat d'une situation dramatique due a la famine 
qui, de nouveau, sevit dans le territoire, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur la 
question du Timor oriental2°, 

Rappe/ant le communique du Conseil des ministres 
du Portugal, publie le 12 septembre 198021 , dans le
quel la Puissance administrante s'est engagee a entre
prendre un vaste programme en vue d'assurer inte
gralement et rapidement la decolonisation du Timor 
oriental, 

Ayant entendu la declaration du representant du 
Portugal22, en sa qualite de Puissance administrante, 

Ayant entendu les declarations du representant du 
Frente Revolucionaria de Timor Leste Independente23 , 

le mouvement de liberation du Timor oriental, et 
de divers petitionnaires du Timor oriental, ainsi que 
de representants d'organisations non gouverne
mentales24, 

1. Reaj]irme le droit inalienable du peuple du 
Timor oriental a l'autodetermination et a l'indepen
dance, conformement a la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate; 

2. Declare que le peuple du Timor oriental doit 
avoir la possibilite de determiner librement son pro
pre avenir, sur la base des resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generate et des procedures admises sur 
le plan international; 

3. Demande a toutes les parties interessees, a sa
voir le Portugal, en sa qualite de Puissance adminis
trante, et Jes representants du peuple du Timar 
oriental, ainsi que l'Indonesie, de cooperer pleine
ment avec l'Organisation des Nations Unies en vue 
de garantir au peuple du Timor oriental le plein exer
cice de son droit a l'autodetermination; 

4. Prend note de l'initiative du Gouvernement 
portugais, enoncee dans le communique du Conseil 
des ministres du Portugal publie le 12 septembre 

16 Voir A/31/197, annexe I, par. 36. 
17 Voir A/34/S42, annexe, sect. I, par. 155. 
18 Documents officiels de l'Assemblee Rl'nera/e, trente-sixieme 

session, Supplement n" 23 (A/36/23/Rev.l), chap. X. 
19 A/36/160; A/AC.109/663. 
20 A/36/598. 
21 A/C.4/35/2, annexe. 
22 Documents officiels de /'Assemblee Renera/e, trente-sixieme 

session. Q11atrieme Commission, 9• seance, par. 45 a 48. 
23 Ibid., I 1• seance, par. 31 a 49. 
24 Ibid., 9• a 11• et 15• seances. 

1980, et invite la Puissance administrante a pour
suivre ses efforts en vue d'assurer que le peuple du 
Timor oriental exerce comme ii convient son droit 
a l'autodetermination et a l'independance, con
formement a la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generate, et a faire rapport au Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux pour l'informer de 
l'etat d'avancement de cette initiative; 

5. Exprime sa tres profonde preoccupation devant 
les informations faisant etat d'une situation dramati
que due a la famine qui, de nouveau, sevit dans le 
territoire et demande a toutes les institutions speciali
sees et aux autres organismes des Nations Unies, en 
particulier le Programme alimentaire mondial, le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les refugies, 
d'apporter immediatement leur assistance, dans leurs 
domaines de competence respectifs, au peuple du 
territoire; 

6. Prend note avec satisfaction de l'aide humani
taire fournie au peuple du Timor oriental par certains 
Etats Membres et organismes de secours et demande 
a tous les gouvernements interesses de continuer a 
apporter cette aide en vue d'attenuer Jes souffrances 
du peuple du territoire; 

7. Prie le Comite special de poursuivre active
ment I' examen de la situation dans le territoire et de 
suivre l'application de la presente resolution; 

8. Prie le Secretaire general de suivre l'applica
tion de la presente resolution et de faire rapport a 
I' Assemblee generate a ce sujet lors de sa trente
septieme session; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Question du Timor oriental". 
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36/51. Activites des interets etrangers, economiques 
et autres, qui font obstacle a l'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peoples coloniaux en Namibie 
et dans tous les autres territoires se trouvant 
sous domination coloniale, et aux efforts ten
dant a eliminer le colonialisme, ('apartheid et 
la discrimination raciale en Afrique australe 

L' A ssemhlee Renerale, 

Ayant examine la question intitulee .. Activites des 
interets etrangers, economiques et autres, qui font 
obstacle a l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant 
a eliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale en Afrique australe", 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 


